
Référence et conditionnement

Composition

PYRÈTHRE AÉROSOL NG

AÉROSOL ONE SHOT POUR LE TRAITEMENT
DES LOCAUX ET DES HABITATIONS

Réf. I1144A : Aérosol de 200 ml - Carton de 12 unités

Précautions d’emploi

TP18 - Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute 
utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant le 
produit. Dangereux. Respecter les précautions d’emploi.
La fiche de données de sécurité est disponible gratuitement 
sur simple demande à l’adresse suivante : fds@lodi.fr
Pour les instructions de premiers secours, contacter le 
centre antipoison le plus proche.

Porter des gants et un masque ou appareil respiratoire 
approprié. Se laver les mains après toute manipulation.
NE PAS SURDOSER, risque d’inflammation.
Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour lequel il 
est destiné.

Éloignez les chats des surfaces traitées. Ce produit biocide 
contient une substance pyréthrinoïde qui peut provoquer 
des effets indésirables graves chez les chats. Si les animaux 
sont exposés, consulter un vétérinaire.

Action

Aérosol à diffusion automatique pour le traitement des locaux 
industriels et commerciaux, des habitations, des caves et combles, 
des véhicules, bateaux et conteneurs.
Agissant par inhalation, contact et ingestion, cet insecticide est 
efficace sur tous les insectes, acariens et autres arthropodes 
(cafards, ravets, fourmis, puces, punaises, mouches domestiques, 
guêpes, anthrènes, scolopendres, acariens, araignées).
Très volatile, l’insecticide va débusquer les insectes dans les 
recoins. Les insectes sont abattus rapidement.

Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les cours d’eau. 
Éliminer les boîtiers vides et ceux contenant encore du 
produit conformément à la réglementation locale en vigueur (ex. 
amateur en déchetterie et professionnel par une filière de collecte 
des déchets dangereux). 

Extrait de Chrysanthemum cinerariaefolium produit avec du CO2 
supercritique (Pyrèthre) (N°CAS : 89997-63-7) : 0,55% m/m
Butoxyde de pipéronyle (N°CAS :  51-03-6) : 4.44 % m/m
Géraniol (N°CAS : 106-24-1) : 0,002% m/m

Mode d’emploi

Un aérosol de 200 mL permet de traiter 50 à 100 m3 selon le 
niveau d’infestation. Bien fermer les locaux. Évacuer les animaux 
domestiques, aquariums et terrariums, oiseaux, plantes vertes et 
le personnel.
Les locaux doivent être vides de denrées alimentaires.
Couvrir les surfaces sensibles.

Placer l’aérosol sur un morceau de carton ou platique.
Actionner le diffuseur jusqu’à ce qu’il reste bloqué et quitter 
immédiatement les lieux. Laisser agir 2 à 3 heures.
Ventiler à fond 30 min à 2 heures selon le niveau de ventilation 
possible avant de réoccuper les locaux.

Retraiter en cas de nouvelle infestation.
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FICHE TECHNIQUE

DANGER - H222 Aérosol extrêmement inflammable.
H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet
de la chaleur. H317 Peut provoquer une allergie 
cutanée. H319 Provoque une sévère irritation des 
yeux. H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme.
EUH066 L’exposition répétée peut provoquer dessèchement 
ou gerçures de la peau. 

Élimination


